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Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur les tra
vaux de sa quatrième session27

, 

Reconnaissant que les activités des mercenaires sont 
contraires à des principes fondamentaux du droit interna
tional, tels que la non-ingérence dans les affaires intérieu
res des Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance, et 
qu'elles entravent sérieusement le processus d'autodéter
mination des peuples luttant contre le colonialisme, le ra
cisme et l'apartheid et toutes les formes de domination 
étrangère, 

Ayant à l'esprit les effets néfastes des activités des merce
naires sur la paix et la sécurité internationales, 

Considérant que le développement progressif et la codi
fication des règles du droit international concernant le 
mercenariat contribueraient immensément à la réalisation 
des buts et des principes de la Charte, 

Tenant compte du fait que, bien que le Comité spécial 
ait accompli certains progrès, il n'a pas encore achevé la 
tâche qui lui avait été confiée, 

Réaffirmant qu'il faut élaborer, à une date aussi rappro
chée que possible, une convention internationale contre le 
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de 
mercenaires, 

l. Prend acte du rapport du Comité spécial pour l'éla
boration d'une convention internationale contre le recrute
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de mer
cenaires, et des progrès accomplis par le Comité spécial, en 
particulier durant sa quatrième session; 

2. Décide de renouveler le mandat du Comité spécial 
pour lui permettre de continuer à travailler à l'élaboration 
d'une convention internationale contre le recrutement, 
l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires; 

3. Prie le Comité spécial, dans l'exercice de son man
dat, d'utiliser les projets d'article figurant au chapitre IV de 
son rapport, intitulé "Base consolidée de négociation pour 
une convention contre le recrutement, l'utilisation, le fi
nancement et l'instruction de mercenaires", comme base 
des négociations futures sur Je texte de la convention inter
nationale proposée; 

4. Invite le Comité spécial à tenir compte des sugges
tions et propositions sur la question présentées au Secré
taire général par les Etats Membres ainsi que des vues et 
observations formulées à la trente-neuvième session de 
l'Assemblée générale au cours des débats que la Sixième 
Commission a consacrés à l'examen du rapport du Comité 
spécial28

; 

5. Décide que le Comité spécial acceptera que des ob
servateurs d'Etats Membres participent à ses travaux, no
tamment aux réunions de ses groupes de travail; 

6. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition 
du Comité spécial, à sa cinquième session, un résumé thé
matique des débats qui ont eu lieu à la Sixième Commis
sion au cours de la trente-neuvième session de l'Assemblée 
générale, ainsi que toute documentation à jour et perti
nente sur la question; 

7. Prie également le Secrétaire général de fournir au 
Comité spécial toute l'aide et les facilités dont il pourrait 
avoir besoin pour s'acquitter de sa tâche; 

8. Décide que la cinquième session du Comité spécial 
durera quatre semaines, du 8 avril au 3 mai 1985; 

9. Prie le Comité spécial de faire tout son possible pour 
achever à sa cinquième session la tâche qui lui a été confiée 
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et présenter un projet de convention à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarantième session; 

IO. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Rapport du Co
mité spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre le recrutement, l'utilisation, le financement 
et l'instruction de mercenaires". 
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39/85. Rapport de la Commission du droit inter
national 

L 'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-sixième session29, 

Soulignant la nécessité de poursuivre le développement 
progressif du droit international et sa codification pour en 
faire un moyen plus efficace d'atteindre les buts et d'appli
quer les principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies et dans la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies30 et pour donner une importance accrue au 
rôle qu'il joue dans les relations entre Etats, 

Reconnaissant qu'il importe de renvoyer les questions 
juridiques et d'élaboration de textes à la Sixième Commis
sion, y compris des sujets dont pourrait être saisie la Com
mission du droit international, et de permettre à la 
Sixième Commission et à la Commission de contribuer 
davantage encore au développement progressif du droit in
ternational et à sa codification, 

Rappelant la nécessité de poursuivre l'étude des ques
tions de droit international qui, compte tenu de l'intérêt 
nouveau ou renouvelé qu'elles présentent pour la commu
nauté internationale contemporaine, peuvent offrir un ter
rain propice pour le développement progressif et la codifi
cation du droit international et peuvent en conséquence 
être inscrites au futur programme de travail de la Commis
sion du droit international, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-sixième session; 

2. Exprime sa satisfaction à la Commission du droit 
international pour le travail qu'elle a accompli à cette 
session; 

3. Recommande que la Commission du droit interna
tional, tenant compte des observations exprimées par les 
gouvernements soit par écrit, soit oralement lors des dé
bats à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux sur tous 
les sujets inscrits à son programme actuel; 

4. Accueille avec satisfaction les conclusions et les in
tentions de la Commission du droit international en ce qui 
concerne ses procédures et méthodes de travail, comme il 
est indiqué aux paragraphes 385 à 397 de son rapport29; 

5. Réaffirme ses précédentes décisions concernant le 
rôle accru de la Division de codification du Bureau des af
faires juridiques du Secrétariat ainsi que celles qui ont 
trait à la documentation de la Commission du droit 
international; 

6. Lance un appel aux gouvernements et, le cas 
échéant, aux organisations internationales afin qu'ils répon
dent d'une manière aussi complète et rapide que possible 
aux demandes de la Commission du droit international 
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tendant à ce que lui soient communiqués des commen
taires, des observations et des réponses concernant les ques
tionnaires ainsi que des éléments sur les sujets figurant 
à son programme de travail; 

1. Réitère le vœu que la Commission du droit interna
tional continue de renforcer sa coopération avec les orga
nismes juridiques intergouvernementaux dont les travaux 
ont un intérêt pour le développement progressif du droit 
international et sa codification; 

8. Exprime le vœu que des séminaires continuent 
d'être organisés à l'occasion des sessions de la Commission 
du droit international et qu'un nombre croissant de parti
cipants originaires des pays en développement se voient 
offrir la possibilité d'y assister; 

9. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention de la 
Commission du droit international les comptes rendus des 
débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa 
trente-neuvième session, au rapport de la Commission31 et 
d'établir à son intention un résumé thématique de ces 
débats. 
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39/86. Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internatio
nales ou entre organisations internationales 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 37/112 du 16 décembre 1982, 
par laquelle elle a décidé qu'une convention internationale 
serait conclue sur la base du projet d'articles sur le droit 
des traités entre Etats et organisations internationales ou 
entre organisations internationales que la Commission du 
droit international a adopté à sa trente-quatrième 
session 32, 

Rappelant également sa résolution 38/ 139 du 19 décem
bre 1983, par laquelle elle a décidé que le cadre approprié 
pour l'examen définitif du projet d'articles serait une con
ference de plénipotentiaires qui devrait être convoquée en 
1985 au plus tôt et est convenue de prendre une décision à 
sa trente-neuvième session au sujet de la date et du lieu de 
la Conference des Nations Unies sur le droit des traités 
entre Etats et organisations internationales ou entre orga
msations internationales ainsi que de la participation à 
cette Conference, 

Ayant reçu le rapport du Secrétaire général33 qui contient 
les commentaires et observations communiqués par les 
Etats et les principales organisations intergouvernemen
tales internationales, conformément à la résolution 38/ 139 
de l'Assemblée générale, 

Reconnaissant qu'il importe d'assurer le succès des tra
vaux de la Conference en facilitant un accord général, 

Ayant à l'esprit la relation entre le droit des traités entre 
Etats et la question qui sera examinée par la Conference, 

Notant avec satisfaction que le Gouvernement autri
chien a proposé d'accueillir la Conference à Vienne, 

l .  Décide que la Conference des Nations Unies sur le 
droit des traités entre Etats et organisations internationales 
ou entre organisations internationales se tiendra à Vienne, 
du 18 fevrier au 21 mars 1986; 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter: 

a) Tous les Etats à participer à la Conference; 
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h) La Namibie, représentée par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie. à participer à la Conference, con
formément au paragraphe 6 de la résolution 37/233 C de 
l'Assemblée générale. en date du 20 décembre 1982; 

c) Les représentants des organisallons qui ont reçu de 
l'Assemblée générale une invitation permanente à partici
per en tant qu'observateurs aux sessions et aux travaux de 
toutes les conferences internationales convoquées sous ses 
auspices à participer à la ( 'onference en cette qualité, con
formément aux résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de 
l'Assemblée générale, en date des 22 novembre 1974 et 
20 décembre 1976; 

d) Les représentants des mouvements de libération na
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine 
dans sa région à participer à la Conference en qualité d'ob
servateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX) de 
l'Assemblée générale. en date du 10 décembre 1974; 

e) Les représentants des organisations intergouverne
mentales internationales qui ont traditionnellement été in
vitées à participer en tant qu'observateurs aux conferences 
de codification convoquées sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies à participer à la Conference en une 
qualité qui sera étudiée lors des consultations visées au pa
ragraphe 8 ci-dessous et décidée par l'Assemblée générale à 
sa quarantième session: 

3. Invite les participants mentionnés au paragraphe 2 
ci-dessus à inclure autant que possible parmi leurs repré
sentants des experts compétents dans le domaine à étudier; 

4. Décide que les langues de la Conference seront les 
langues officielles et les langues de travail de l'Assemblée 
générale. de ses commissions et de ses sous-commissions; 

5. Renvoie à la Conference, en tant que proposition de 
base à examiner, le projet d'articles sur le droit des traités 
entre Etats et organisations internationales ou entre orga
nisations internationales adopté par la Commission du 
droit international à sa trente-quatrième session; 

6. Pne le Secrétaire général de présenter à la Confe
rence tous les documents et recommandations pertinents 
concernant le règlement intérieur et les méthodes de tra
vail, compte tenu du fait qu'il importe de faciliter un ac
cord général sur le résultat final des travaux de la Confe
rence, et de faire le nécessaire pour mettre à la disposition 
de celle-ci le personnel, les moyens matériels et les services 
voulus, notamment en cc qui concerne l'établissement de 
comptes rendus analytiques; 

7. Pne également le Secrétaire général de prendre des 
dispositions pour assurer la présence à la Conference, en 
qualité d'expert, du Rapporteur spécial de la Commission 
du droit international chargé de la question des traités con
clus entre Etats et organisations internationales ou entre 
deux ou plusieurs organisations internationales; 

8. Appelle les participants à la Conference à organiser, 
avant la Conference, des consultations portant principale
ment sur l'organisation et les méthodes de travail de la 
Conférence, notamment le règlement intérieur, et sur les 
grandes questions de fond, dont les clauses finales et le rè
glement des differends, afin d'assurer le succès des travaux 
de la Conference en facilitant un accord général; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session une question intitulée "Préparatifs de 
la Conference des Nations Unies sur k droit des traités 
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